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RÉSUMÉ

Les Modes de contractualisation que l'on va étudier ici correspondent à la formalisation
d'engagements entre acteurs dont les activités sont en interdépendance dans un contexte
d'incertitude et d'information incomplète. Ces acteurs sont dotés d'une capacité de négo-
ciation, à la différence des sous-traitants captifs, avec en plus de part et d'autre une in-
terdépendance dans la connaissance produite.

En partant de recherches menées sur les dispositifs de maîtrise des coordinations entre
acteurs dans les activités de conception industrielle, on peut mettre en évidence un conflit
entre une coordination basée sur une approche contractuelle « stricte » et des modes d'en-
gagements «flexibles N profitant de l'accroissement de l'information mais pouvant présen-
ter des coûts de coordination élevés.

L'objet de ce texte est de montrer l'existence d'une vision duale dans les démarches de
contractualisation internes. En partant de cette idée, on examinera d'une part, l'impact
de l'allocation de droits résiduels sur les savoirs d'interface et la robustesse des contrats et,
d'autre part, l'intérêt d'un contrat dynamique conciliant engagement explicite (selon des
critères transactionnels habituels) et flexibilité (pour favoriser des droits mutuels d'accès
aux connaissances complémentaires).

Mots -clés : Contrat interne, Coordination-Coopération, Connaissance spécifiques, In-
formation.
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ABSTRACT

The types of interactions studied here correspond to a formalization of commitments bet-
ween actors with interdependent activities, in a context of uncertainty and incomplete in-
formation. Based on research on mechanisms set up to control coordination between ac-
tors in industrial design, we highlight conflict between coordination grounded in a
"strictly" contractual approach, on the one hand, and 'flexible" types of commitment
which take advantage of an increase in information but may have high coordination
costs, on the other.

Our aim is to analyse the existence of a dual vision of contractualization within firms.
On the basis of this idea, one will examine on the one hand, the impact of the residual
rights over interface knowledge assets, on the other hand the interest of a dynamic contract
reconciling explicit commitments and flexibility (to support mutual rights of access to com-
plementary knowledge).

Key-words : Internal contract, Coordination-Cooperation, Knowledge assets, Information.
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I. INTRODUCTION

Depuis quelques années, l'évolution
du secteur automobile (mais aussi
d'autres secteurs industriels) s'est struc-
turée autour de deux tendances : d'un

côté, une désintégration verticale qui
met en évidence un recentrage des
firmes sur leurs métiers et sur leurs
compétences de base. De l'autre, une
coopération plus étroite par le rappro-

chement des différents spécialistes, no-
tamment dans la conception industriel-
le, autour d'activités plus courantes
voire plus complexes. Ainsi ce secteur
industriel a laissé à des fournisseurs la

production et même la conception de
pièces, puis de sous-ensembles de plus
en plus complexes. Aujourd'hui sur un
véhicule commercialisé, 70 % du coût
de revient fabrication correspond à des

achats à des fournisseurs. Dans ce
cadre, les relations de conception re-
posent à la fois sur des stratégies indi-
viduelles (fabrication de composants
par le fournisseur à partir des études et
des plans détaillés fournis par le don-
neur d'ordre) et stratégies collectives
(processus de conception interne ou
coopérative par la délégation aux four-
nisseurs d'un sous-ensemble d'activités

d'étude et de conception). Les ques-

tions de l'incitation au respect des
coûts, de la qualité des produits et des
prestations attendues par les clients se

règlent différemment dans les deux

cas. Dans le premier cas, le problème
est souvent résolu par des contrats de
sous-traitance classique basés sur une
sélection d'activités soumises à des cri-
tères transactionnels. Dans le second

cas, le problème est plus difficile à ré-
gler du fait de l'interdépendance entre

les acteurs dans une situation de

conception collective au sens où les er-

reurs comme les acquis et les avancées
de l'un interagissent sur les activités de
l'autre. C'est ce problème que rencon-
trent bon nombre de groupes indus-
triels engagés dans la conception de
nouveaux produits où il se révèle sou-
vent nécessaire de canaliser une négo-
ciation, entre acteurs, des droits mu-
tuels d'accès aux compétences
complémentaires dont ils ont besoin.
Une des pistes privilégiée concerne la

mise en place de règles d'orientations
et de conduite du projet (planning, ta-
bleaux de bord, cahier des charges
fonctionnel avec des objectifs à at-

teindre en termes de fonctionnalité et
de fiabilité...). Ces cahiers des charges
laissent cependant une certaine latitude

dans les choix de conception du pro-
duit de part et d'autre. Dès lors, il reste
difficile de savoir, à l'avance, si les
risques sont totalement maîtrisés, si

chaque acteur met en place les compé-
tences nécessaires pour mener les pro-
jets, s'il transmet une information perti-
nente sur le produit.

C'est la raison pour laquelle plu-
sieurs groupes industriels ont mis en
place ces dernières années des
contrats de projets visant à renforcer
ces cahiers des charges fonctionnels.

Ces contrats sont passés entre acteurs
(internes ou responsables de sous-en-
sembles) ou avec des acteurs externes
(partenaires). Mais la mise en place de
tels contrats bute sur des difficultés de
traitement des risques, leur maîtrise, la
mise sous surveillance de leur gestion

et de leur résolution, l'évaluation de
leur conséquence économique et la ré-

partition de leur prise en charge éco-
nomique, la technologie mise en
œuvre, son degré d'innovation et la
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gestion de ses retombées et les effets
de fertilisation croisée dans les proces-
sus de recherche de solutions tech-
niques pour le développement de
nouveaux produits.

L'objectif de cet article est d'étudier
ces difficultés et d'analyser l'efficacité
des démarches contractuelles dans un
contexte de création de ressources où
l'accent est mis sur la maximisation de
la valeur créée. Dans un tel contexte,
le problème de la fixation de droits de
propriété sur la connaissance nouvel-
lement produite ne peut être séparé du
problème de négociation de droits
d'accès aux connaissances nouvelles
(Cohendet et Llerena , 1999).

La littérature économique a, dans ce
sens, proposé plusieurs cadres d'ana-
lyse pour appréhender ces questions
relatives aux mécanismes organisa-
tionnels participant aux systèmes d'in-
citation et de partage des activités col-
lectives. La théorie contractuelle des
organisations considère que l'on peut
parvenir à une théorie collective de
l'action, soit en imaginant des sché-
mas d'incitation censés reproduire au
sein des firmes une logique de mar-
ché, soit en allouant des droits rési-
duels. L'hypothèse sous-jacente est
que chacun dans l'entreprise est plei-
nement conscient des conséquences
de ses propres actions sur la perfor-
mance globale de l'organisation. Dans
ce cadre, le développement de la
théorie de l'agence a permis d'étudier
avec beaucoup de rigueur les actions
organisatrices qui se traduisent par la
construction de contrats incitatifs entre
un entrepreneur et des salariés. Les
variables de l'analyse sont alors les
« asymétries d'information » entre ces
différents protagonistes, chacun cher-

chant de son point de vue et en fonc-
tion des informations qu'il détient à
maximiser son intérêt . Le problème est
alors de trouver les <, contrats opti-
maux » qui conduiraient les salariés à
adopter les meilleurs plans d'action et
à minimiser les coûts liés à la déléga-
tion de la décision . Par extension,
cette théorie a permis de mettre l'ac-
cent sur le rôle de l'information ,, pri-
vée » et des connaissances spécifiques
à chaque agent (Alchian and Demsetz,
1972; Holmstrom , 1979; Milgrom et
Roberts, 1992).

L'économie des coûts de transaction
(Williamson, 1975 et 1985), que l'on
peut qualifier de théorie de la frontiè-
re des firmes, met l'accent sur l'analy-
se des coûts de transaction pour fon-
der une théorie des contrats en
relation avec une théorie de l'organisa-
tion. Cette théorie justifie l'existence
de contrats par le fait qu'ils permettent
de réduire fortement, relativement au
marché, les coûts de transaction. L'hy-
pothèse avancée est celle de rationali-
té limitée, les agents contractent sans
pouvoir envisager l'ensemble des évé-
nements susceptibles de survenir. Les
clauses contractuelles ne déterminent
donc pas. de manière précise les droits
et devoirs des deux contractants. Les
contrats ne peuvent être qu'incomplets
et les variables d'analyses sont alors :
la fréquence des relations entre les
contractants, les spécificités des actifs
nécessaires à l'établissement de ces re-
lations et enfin l'incertitude liée à la
maîtrise de ces actifs.

Récemment, l'émergence d'un cou-
rant théorique, celui des contrats in-
complets, combinant la rigueur de la
théorie de l'agence et les intuitions de

l'économie des coûts de transaction
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apporte un nouveau regard sur les
questions de coordination en situation

d'incertitude et d'information incom-
plète. Cette théorie s'intéresse particu-

lièrement au rôle et à la répartition de
la propriété des actifs et des droits ré-

siduels sur l'incitation en rapport avec
les contrats incomplets. Dans ce cadre,
elle fournit des éléments importants
pour explorer le lien entre propriété,
contrôle des actifs <, stratégiques et

structures organisationnelles (Hart et
Moore, 1990; Grossman et Hart, 1986 ;
Hart, 1988 et 1995 ; Brynjolfsson et al.,

1994).

Cela dit, en reformulant les questions
posées par la maîtrise des interactions
entre acteurs dans les projets de
conception dans ces cadres théoriques,
on peut soulever plusieurs questions :

• Ces dernières années, des dé-
marches de contractualisation de

projets se sont entièrement insti-
tuées dans certains grands groupes

industriels, dans ces contrats in-
ternes, peut-il y avoir engagement
sans un minimum d'autonomie des

acteurs ?

• Comment raisonner relations
contractuelles classiques dans un

contexte où l'échange permanent
d'informations et la production des
connaissances dans le projet sont
aussi importants ? Comment tenir
compte du fait que les droits d'ac-
cès mutuel aux compétences res-
pectives détenues par chaque ca-

tégorie de concepteurs sont au

moins aussi importants que la dé-

termination des droits de propriété
sur les connaissances nouvelles

produites ?

• S'agit-il de nouveaux modes de
coordination conciliant engage-
ment explicite et flexibilité ? Quel-

le valeur alors accorder à un
contrat basé sur des objectifs révi-
sables en fonction des informa-

tions nouvelles ?

Pour répondre à ces questions, nous
développerons les points suivants : la
section 2 présentera une figure particu-
lière de l'action collective dans l'indus-
trie à savoir la nature des relations dans

les activités de conception industrielle
en mettant en évidence les difficultés
liées à la mise sous contrôle des inter-
actions entre acteurs'. La section 3 dis-
cute ce type d'activité dans un cadre

théorique basé sur les travaux de
(Grossman et Hart, 1986 et Hart et
Moore, 1990) dans le but d'analyser,
dans la section 4, les modes de
contractualisation intégrant les pro-
blèmes de coordination. On explicitera
dans cette section l'arbitrage entre effi-
cacité contractuelle et efficacité liée à la

circulation de l'information et des

connaissances. À partir de ces analyses,
la section 5 met en évidence l'existen-

ce d'une vision duale dans les dé-
marches de contractualisation internes.
On examinera, d'une part, l'impact de
l'allocation de droits résiduels sur les

' Nos nous appuierons pour cela sur un programme de recherche sur le développement de nouveaux produits dans l'in-

dustrie automobile L'accompagnement, depuis une dizaine d'années de la mise en place et l'évaluation de contrats de
projets en phase de conception, nous a convaincus que ces contrats masquaient une métamorphose profonde de l'orga-

nisation et des rapports entre hiérarchie et marché, on peut se reporter également aux travaux de Andersen, Bensaou
(1999) et Bensaou, Venkatraman (1995). Dans cette perspective, sans chercher à décrire longuement ces activités, nous

nous limiterons à en souligner les caractéristiques principales, que l'on peut par ailleurs observer dans d'autres industries

31



SYSTÈMES D'INFORMATION ET MANAGEMENT

savoirs d'interface sur la robustesse des
contrats et, d'autre part, l'intérêt d'un
contrat dynamique ou relationnel
conciliant engagement explicite (selon
des critères de transactionnels habi-
tuels) et flexibilité (pour favoriser des
droits mutuels d'accès aux connais-
sances et aux compétences complé-
mentaires). On explicitera également
dans cette section l'apport des techno-
logies de l'information sur le pilotage
du contrat.

IL PROCESSUS DE CONCEP-
TION ET INTERACTIONS
ENTRE MÉTIERS AU SEIN
DES PROJETS

11.1. Coordination d'activités
interdépendantes

Nous étudions ici une figure particu-
lière d'action collective, à savoir la
conception et l'industrialisation de nou-
veaux produits (appelés également pro-
jets). La particularité de cette situation
peut se résumer en trois points : la mo-
bilisation et la production de la connais-
sance dans l'action (Nelson et Winter,
1982), l'apprentissage réciproque per-
manent, ou apprentissage et interactions
localisées (voir Garrouste, 1999; Young,
1996; Hatchuel, 1996) et le renouvelle-
ment de la représentation de l'efficacité
(Hatchuel, 1994; Midler 1993).

En gardant l'exemple de la concep-
tion et l'industrialisation de nouveaux
produits, la première étape de ce pro-
cessus consiste concrètement à dé-
composer le produit (ou le projet) en
sous-ensembles techniquement cohé-
rents dont la conception et l'industria-

lisation sont confiées à des acteurs dif-

férents au sein de l'entreprise ou me-
nées en coopération avec des acteurs
externes. Ce découpage est souvent
standard et donné a priori.

• Du fait de ce découpage, plusieurs
acteurs se trouvent techniquement
et économiquement interdépen-
dants. Les différents sous-en-
sembles qui sont développés « sé-
parément . doivent à un moment
donné être assemblés pour consti-
tuer le produit fini. Ainsi, le non
respect des interdépendances
entre les sous-ensembles peut en-
traîner une perte globale très coû-
teuse pour l'entreprise (problèmes
de montaniste des différents élé-
ments du produit, adéquation
technique entre sous-ensembles,
problèmes de qualité...).

• Chaque sous-ensemble dispose de
compétences et de connaissances
spécifiques et peut lui seul décider

comment celles-ci pourraient être
utilisées.

• Les différents sous-ensembles sont
confrontés à des niveaux d'aléas
variables qui proviennent de di-
verses sources : 1) la difficulté de
cerner longtemps à l'avance les ré-
sultats du processus de concep-
tion. Du fait des remises en cause
possibles des schémas de travail
qui peuvent leur être imposées par
des modifications décidées par
d'autres concepteurs dans d'autres
sous-ensembles ; 2) des évolutions
de la demande « produit . sur le
marché final, qui peuvent elles-
aussi, entraîner des remises en
cause importantes des solutions
sur lesquelles travaille un sous-en-
semble.
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Dans ce cadre, les vagues de rationa-
lisation des activités de conception vi-

sent simultanément, d'une part, à limi-
ter les imperfections liées à l'inégale
distribution de l'information entre les

acteurs en mettant en place les incita-
tions appropriées pour corriger les
biais informationnels et les comporte-
ments de recherche de rentes opportu-
nistes. D'autre part, à privilégier la
création et/ou circulation des connais-
sances en mobilisant des ressources co-

gnitives pour apprendre, pour produire
des connaissances nouvelles et pour
les transférer'.

L'activité de conception industrielle
peut donc être définie comme une ac-
tivité où, les relations entre sous-en-
sembles (donc entre acteurs), mêlent

à la fois des échanges d'informations

et de production de connaissances.
En prenant en compte le caractère
distribué et dispersé de la connaissan-
ce et le rôle que le contexte peut
jouer dans la signification que peut
avoir une information, on rejoint la
distinction opérée suite aux travaux

de Machlup (1983). Celle-ci consiste à
distinguer l'information comprise

comme un flux de données codifiées,
de la connaissance comprise comme
stock de savoirs incomplètement co-
difiables.

11.2. Difficultés d'engagement

La mise en place de contrat dans un
tel contexte bute sur plusieurs difficul-

tés.

11.2.1. Une part importante d'aléas

Les acteurs-métiers sont confrontés à
deux catégories d'aléas : 1) une incerti-
tude interne liée aux difficultés de mise

au point des solutions techniques et à
l'introduction de solutions innovantes
qui peuvent les éloigner des objectifs
fixés ; 2) une incertitude externe liée
aux remises en cause imposées par le
contexte concurrentiel qui peuvent
conduire à modifier les objectifs fixés.
Plus les incertitudes sont fréquentes,
fortes et tardives, plus les adaptations
qu'elles nécessitent sont coûteuses au
point d'affecter le projet. Ces catégories
d'incertitude rendent particulièrement
instables les accords entre acteurs tout
le long du projet (de 3 à 4 ans) au
point d'entraîner des coûts de négocia-

tion et d'adaptation élevés. Par consé-
quent, plusieurs risques spécifiques
sont susceptibles de se manifester et
notamment lorsque les relations sont
dominées pour la création et la circula-

tion des connaissances :

• un risque de ne pas approfondir
une ,< routine» (Nelson et Winter,
1982) en place ou de ne pas ex-
plorer de nouvelles pour pouvoir
exploiter pleinement les attentes
du marché final ;

• un risque de tacitisation des
connaissances. Lorsqu'un acteur
détient un élément de connaissan-
ce et qu'il le transmet, peut-on être
certain qu'il a suffisamment expli-
cité ? Jusqu'à quel niveau accepte-

t-il de livrer son savoir-faire ?

En effet chaque projet reprend les connaissances développées par le projet précédent et les fait évoluer En même temps,

il donne lieu à plus de connaissances que ce qui est nécessaire C'est pour cette raison que l'on distingue aspects infor-

mationnels de la coordination (connaissances disponibles) et création de connaissances liées à l'interdépendance entre

acteurs dans l'exploration de nouvelles solutions innovantes

33



SYSTÈMES D'INFORMATION ET MANAGEMENT

• un risque de ne pas disposer ou
de ne pas mettre en place les com-
pétences nécessaires demandées
par les logiques de développe-
ment du nouveau produit.

Dans ce contexte , le contrat ne peut
définir de manière exhaustive l'en-
semble des événements futurs pos-
sibles . La notion de « contrat incomplet
(Williamson , 1975; Grossman et Hart,
1986 ; Hart, 1988 ; Hart et Moore,
1990) exprime cela en soulignant le
fait que les comportements des deux
contractants ne peuvent être établis ex
ante de façon complète : le contrat ex-
plicite donc , outre certaines actions
prévisibles, les attitudes (types de re-
cours , modes de résolution des
conflits ...) à adopter face à des événe-
ments non prévus. Les contractants ne
sont pas alors en mesure de s'engager
à ne pas renégocier le contrat initial
après la révélation des aléas . Sur cette
base Williamson (1975) définit le pro-
blème de bold up comme étant la
perte par l 'une des parties contrac-
tantes d'une part des bénéfices liés à
ses investissements spécifiques induite
par la négociation du contrat. Dans le
même ordre d'idées, Hart et Moore,
1990 ; Hart, 1995 montrent qu'en gé-
néral les deux contractants sous-inves-
tissent.

1122. Un haut niveau de spécifici-
té des investissements tant
en termes de moyens que
de compétences

L'incomplétude des contrats a pour
conséquences comme on vient de
l'évoquer des niveaux d'investisse-
ments sous-optimaux, plusieurs rai-
sons expliquent cette inefficacité :

• Dans une situation où les investis-
sements spécifiques sont déjà en-
gagés, une renégociation qui ne
tiendrait pas compte de ces inves-
tissements dans l'évaluation du
surplus à se partager conduira
chaque partie à réduire son inves-
tissement. Ce phénomène s'ex-
plique notamment par le fait que
chaque contractant ne pourra ré-
cupérer qu'une partie de la contri-
bution de son investissement mar-
ginal à l'augmentation de ce
surplus, alors qu'il en supporte la
totalité du surcoût.

• Face à l'éventualité d'une négocia-
tion après la révélation des aléas,
chaque partie anticipe le sous-in-
vestissement de l'autre, ce qui ré-
duit l'engagement individuel dans
l'investissement spécifique.

Ces situations sont renforcées
lorsque les investissements d'un des
acteurs ont des impacts sur la valorisa-
tion du produit sur le marché ou des
impacts sur les coûts de production.
Par ailleurs, envisager des contrats in-
complets dans le cadre de processus
longs comme des projets automobiles,
implique nécessairement d'aborder la
question des réajustements, des révi-
sions des contrats, autrement dit celle
de la dynamique des engagements
contractuels. Si les contrats ne peuvent
être complets, ils ne peuvent pas non
plus, pour que la notion d'engagement
ait un sens, être révisables en perma-
nence et sans contraintes.

La première réponse à ces inefficaci-
tés induites par le risque de hold-up
pourrait être l'intégration verticale (du
sous-traitant) ou horizontale (de deux
services dans l'entreprise). Mais l'ob-
servation de certains secteurs indus-
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triels et notamment automobile montre

que la tendance est plutôt à la désinté-
gration qui permet de se rapprocher

de fournisseurs qui développent des
technologies nouvelles selon les pro-
jets. Au sein de l'entreprise, des mou-
vements d'intégration des différents
métiers sont observés, mais là aussi la
garantie de polyvalence totale de tous
les acteurs se révèle peu réaliste.

Par rapport à ces questions, une
bonne partie de la littérature récente sur

les contrats incomplets s'est précisé-
ment attachée à montrer comment les
modèles de Grossman et Hart, 1986;

Hart et Moore, 1990, peuvent être
amendés pour retrouver des investisse-

ments optimaux. Ces travaux sophisti-

quent par exemple la contractualisa-
tion initiale pour contrôler ex ante

l'allocation du pouvoir de négociation
ex post (Aghion, Dawatripont et Rey,
1994). D'autres auteurs (Nôldeke et
Schmidt, 1998) relâchent la non véri-
fiabilité de la responsabilité de rupture
du contrat de départ ou explorent les
conséquences d'une non simultanéité
des investissements des deux parties.
Par rapport à ces travaux (Cohendet et

Llerena, 1999; Prahalad et Hamel,

1990; Nakhla, 1997; Nakhla et Soler,
1995, 1996, 1998) permettent de distin-
guer deux visions : 1) une vision de la

firme fondée sur l'information où la

question centrale de l'échange est do-
minée par l'existence d'asymétries de

l'information et des coûts de négocia-

tion et de supervision des contrats (ce
qui pourrait renvoyer aux travaux cités
plus haut) et 2) une vision de la firme
fondée sur les processus de création et
de circulation des connaissances (si-
tuation caractéristique des processus
de conception industrielle). Dans de
tels contextes caractérisés par une dy-
namique d'apprentissage, la construc-

tion d'incitations n'est plus tant justi-
fiée par la nécessité de corriger des
asymétries d'information que par le

besoin de canaliser les processus d'ap-
prentissage.

Dans cet article, nous ferons référen-

ce à une partie de ces travaux en nous
appuyant plus particulièrement sur les

hypothèses fondatrices de la théorie
des contrats incomplets pour expliquer

le développement des contrats de pro-
jets internes3 dans des situations d'in-
terdépendance des activités et de

connaissances distribuées entre ac-
teurs. Pour cela, nous élargirons les ré-
sultats des effets incitatifs de la réparti-
tion des actifs physiques sur les
coordinations, développée par Hart et
Moore, aux savoirs et compétences
distribués entre acteurs dans les activi-
tés de conception4 (voir aussi Brynjolf-

sson et Malone, 1994; Malone, 1987).

' Nous parlons de a contrat-interne . du fait que les engagements entre plusieurs parties sont formalisés dans un docu-

ment écrit et concernent le développement et l'industrialisation d'un nouveau produit Les contrats sont signés entre ces

acteurs (métiers internes ou externes) devant un Directeur de projet qui peut intervenir dans le jeu en cas de litige

" Dans un modèle de contrat incomplet le problème du niveau d'investissement dans l'actif spécifique se pose (problè-

me de l'effet de sous-investissement) et qui par conséquent peut être considéré comme un flux et non un stock. Dans
les activités de conception les compétences et les savoirs (ou croyances selon Rubinstein, 1998, Walliser, 1998) distribués

entre acteurs, correspondent au début du jeu à un stock Dans les différentes étapes du jeu ce stock est modifié par l'ac-

quisition de nouveaux flux d'informations Ici nous nous intéressons à ces flux qui modifient le stock initial et plus par-

ticulièrement aux éléments de connaissances qui sont transmises entre les différents acteurs. Dans ce cadre, les asymé-

tries d'information sont toujours présentes excès ou insuffisance de codification ou de tacitisation, l'engagement ou non

à créer de nouvelles connaissances, à les rendre ou non explicites

35



SYSTÈMES D'INFORMATION ET MANAGEMENT

Dans cet article nous choisissons de
privilégier une analyse basée sur une
vision de la firme où l'unité d'analyse
est le concept de transaction pour res-
ter proche des situations industrielles
observées mais parallèlement nous
concevrons la question de la firme
comme «processeur de connaissances»
basée sur la création de la valeur. Cet
élargissement est particulièrement im-
portant pour fonder une représenta-
tion de l'action collective et rendre
compte du processus temporel d'ap-
prentissage dans des situations d'inter-
actions localisées (Schelling, 1978;
Young, 1998) et de coordination des
plans d'action individuels. Ces proces-
sus d'apprentissage reposent sur la co-
opération entre acteurs et non sur leur
compétition. Le problème que pose
une telle conception est dû au fait que
l'apprentissage est essentiellement
consécutif à une modification de la vi-
sion du produit d'un des acteurs. Le
point important est cependant, dans
cette conception de l'apprentissage, de
définir les modes de coordination qui
permettent de rendre compte de ces
modifications.

D'une manière générale, on cherche-
ra à savoir dans quelle mesure il est
possible de maîtriser et de favoriser les
coordinations entre acteurs en situa-
tion de conception industrielle par la
mise en place de relations contrac-
tuelles. Il s'agit de s'interroger sur trois
éléments :

• de voir dans quelle mesure les ré-
sultats de ces modèles permettent
de discuter les relations de tran-

saction en situation de conception
coopérative » au sein de l'entre-

prise (ou en externe) (Lefebvre,
Segrestin, Weil, 2001) ;

• de discuter l'arbitrage entre deux
modes de coordination, l'un basé
sur des engagements contractuels
. stricts ,' et l'autre basé sur des en-
gagements <, flexibles u profitant de
l'accroissement de l'information
mais pouvant présenter des coûts
de coordination élevés ;

• d'en déduire des modes de coor-
dination u intermédiaires ou hy-
brides . combinant en quelque
sorte les deux modes que l'on
vient de présenter. On mettra no-
tamment en évidence une structu-
re duale au sein des firmes, tirée
par un souci d'allocation des res-
sources (visant la minimisation des
coûts) et création de ressources
(visant la maximisation de la va-
leur créée).

III. DÉVELOPPEMENT DE
PRODUITS INDUSTRIELS
ET CONTRATS
DE PROJETS

Pour rendre compte de ces situa-
tions, considérons deux entités5 1 et 2
engagées dans une relation de concep-
tion K commune » (ou co-conception)
d'un sous-ensemble d'un même projet
(par exemple les ouvrants d'un véhi-
cule, les sièges ou le poste de condui-
te qui seront ensuite assemblés avec le

' Ces entités peuvent correspondre à deux services ou métiers (conception et industrialisation) appartenant à une même
firme, à deux firmes partenaires dans la co-conception d'un produit où chacune joue le rôle d'un . métier • différent.
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reste de la caisse...). L'entité 1 étudie

la conception du produit (dessin des
ouvrantes, profondeurs des emboutis,
utilisation de nouvelles tôles...) et lais-
se à l'entité 2 l'étude du process de fa-

brication et la réalisation des outillages
qui vont servir à fabriquer le produit.

On peut prendre aussi l'exemple de la
fourniture d'une fonction complète

comme les sièges à partir d'objectifs
fixés par l'entité 1 en termes de fonc-

tionnalités, de coût, de validation et de
finition. Dans un souci de simplifica-
tion, la relation étudiée dure 2 pé-
riodes.

date 0 date 1 date 2 date 3

«K 10 E »
Période ex ante Période ex post

• On suppose qu'à la date 0, l'entité

1 propose un contrat qui stipule
une cadence de fabrication don-

née et un niveau de prestations.
L'entité 2 dispose d'une certaine
capacité installée et un niveau de
compétences qui lui permette de
s'engager vis-à-vis de l'entité 1.

• Si le contrat est accepté, les deux
entités doivent engager à la date 1
des investissements en compé-

tences et savoirs spécifiques notés
respectivement k1 et k2 pour réali-

ser le produit demandé.

• À la date 2, les aléas sont révélés et
un nouveau contrat peut être signé.

Si un nouveau contrat s'avère
meilleur pour les deux parties, il est
réalisé. En cas de désaccord, le Di-
recteur de projet intervient pour ré-

ajuster les niveaux de prestations du
contrat initial défini à la date 0. La
transaction a lieu ensuite à la date 3.

Les problèmes de coordination dans

cette relation concernent alors la re-
cherche des meilleurs synchronisation
et ajustement entre les deux entités

dont les activités sont donc interdé-
pendantes. Les décisions prises par
l'une des parties, pour faire face à
l'émergence de risques techniques de
faisabilité du produit ou à l'évolution
du design du produit pour coller au
marché peuvent entraîner des consé-
quences graves sur le travail de l'autre
entité. Les décisions que doit prendre
chacune des deux parties aux diffé-
rentes étapes, sont déterminées en
outre par le fait que les coûts de mo-
dification et d'adaptation du produit au

marché sont croissants au cours du
temps. En effet le lancement de la

conception à la date 1 signifie l'appli-
cation d'un cahier de prestations et
d'un processus de validation et de pro-
totypage précis. Une décision de
conception retardée à la date 2 reste

possible, mais elle implique une mise

en place des moyens très tardifs (mise
au point, validation, heures
d'études...) et une course contre le
temps fixé pour la commercialisation

du produit très coûteuse.

Pour analyser ces situations, nous
considérons deux modes de coordina-
tions entre les deux entités. Dans le
premier mode de coordination, les in-
teractions sont encadrées par un contrat
qui définit les engagements et les com-
portements de chaque entité « engage-
ment ferme Dans ce mode, les inves-

tissements et les paramètres de

conception sont définis ex ante sur la

base d'une représentation du produit

fixé (IV. 1). Dans le second mode de co-
ordination „ avec négociation », les in-
vestissements sont définis ex ante et les
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décisions de conception sont prises ex

post en tenant compte de l'évolution du
marché en profitant de l'accroissement
des connaissances (N.2). Les investisse-
ments sont donc décidés séparément
par chaque partie anticipant une négo-

ciation ex post pour s'adapter aux évo-
lutions du marché.

IV ANALYSE DES MODES
DE CONTRACTUALISATION
INTÉGRANT LES
PROBLÈMES DE
COORDINATION

IV.1. Mode de coordination
avec engagement ferme

Dans ce mode de coordination les
deux entités échangent, à la date 0,
toute l'information nécessaire et antici-
pent des choix de conception, compte
tenu de l'état de leurs connaissances et
compétences respectives et sans aucu-
ne possibilité de re-coordination après.
À partir de ces données, un contrat
long-terme est signé. Dans ce contrat,
les niveaux d'investissements sont
choisis pour maximiser le bénéfice
total ou surplus pour les deux entités.
Le contrat formalise alors l'engagement
sur un produit qui suppose une antici-
pation de l'état du marché à l'horizon
du contrat.

Dans ce mode de coordination, la
stricte logique de respect du contrat
initial est plus importante que la re-
cherche d'une adaptation à l'évolution
de la demande du marché final. Le
problème majeur est, dans ce mode,
celui de créer les conditions appro-
priées pour contraindre les comporte-

ments contre-productifs de recherche
de rente personnelle que l'imperfec-
tion de l'information et les logiques lo-
cales d'acteurs autorisent.

IV.2. Un mode de coordination
avec négociation

Dans le deuxième mode de coordi-

nation «avec re-coordination et négo-
ciation», les deux entités ne peuvent
se baser sur un contrat long terme
« ferme ». Le contrat est de fait incom-
plet, ce qui rend possible une non réa-
lisation de l'échange ex post si la négo-
ciation échoue entre les deux entités.
En s'inspirant des travaux de Grossman
et Hart (1986) sur les contrats incom-
plets et en faisant référence aux situa-
tions de co-développement étudiées
ici, on peut considérer, qu'en cas
d'échec de la transaction, l'entité 1 re-
prend à sa charge la mise au point du
produit en interne (en passant à une
sous-traitance simple de fabrication,
quitte à simplifier certaines prestations
techniques). L'entité 2 valorise son ap-
prentissage et son savoir-faire du pro-
duit auprès d'autres entités.

En revanche, si l'échange a lieu,
dans ce mode, on peut considérer que
la transaction entre les deux parties se
fait sur la base d'un produit qui cor-
respond aux meilleures décisions « co-
ordonnées » de conception. On peut
alors faire l'hypothèse qu'il existe
donc un gain mutuel lié à une
meilleure coordination. L'incitation
pour les deux parties à se coordonner
est donc fonction du rendement mar-
ginal de la coordination qui est forte-
ment lié à l'existence d'une réflexion
commune sur les aléas et les risques
de conception.
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IV.3. Comparaison des deux
modes de coordination

Dans les deux modes de coordina-
tion on peut apprécier l'efficacité de

ces deux formes de coordination au
regard de deux éléments :

• la stabilité (ou la rigidité) de la
conception du produit dans le

sens où il ne subira pas de modifi-
cations en termes de prestations
ou de design avant sa commercia-
lisation. Des choix de conception
rigides, au niveau d'une entité,
lorsque l'incertitude est élevée,

peuvent alors occasionner des
coûts importants d'adaptation du
contrat initial en cas d'évolution

du marché du produit et d'appari-
tion de nouvelles prestations ;

• le degré d'interdépendance entre

les deux sous-ensembles. Plus les
activités des acteurs sont interdé-
pendantes, moins les acteurs qui
en ont la charge peuvent s'engager
avec suffisamment d'autonomie et

de responsabilité et moins le

contrat est robuste à la négocia-
tion. On est plus dans ce que l'on

pourrait qualifier de contrat rela-
tionnel (voir aussi Mc Neil, 1978 et

1980; Goetz et Scott, 1981).

En l'absence d'incertitude (ce qui
rend le processus de conception plus
stable) et si les activités des acteurs
peuvent être déconnectées, le modèle
d'engagement ferme est préférable au
modèle d'engagement avec négociation
permanente. De plus, les décisions de

conception ex ante, associées à des
mécanismes d'incitation adaptés, per-
mettent de définir un accord optimal
moins coûteux en termes de coûts de
transaction et de négociation (Laffont et

Tirole, 1986; Tirole, 1988; Cremer et
Riordan, 1987; Cremer, 1980). D'autres

auteurs ont montré que, même en pré-
sence d'une certaine forme d'interdé-
pendance liée à la performance écono-
mique globale ou à la tenue des délais
des projets dans le bâtiment, les acteurs
peuvent être amenés à privilégier
quand même une logique contractuelle
plus proche de la règle que de l'esprit
en reportant sur les sous-traitants par
exemple les risques résiduels (Marci-
niak et Rowe, 1999). Le style de coordi-
nation dans ce cas semble dépendre
selon ces auteurs de l'expérience anté-
rieure avec les sous-traitants.

En présence d'incertitude élevée, si
les activités ne peuvent être déconnec-

tées, le mode de coordination avec en-
gagement rigide peut être remis en
cause par des décalages croissants
pouvant se produire entre les choix de
conception au niveau de chacun des
sous-ensembles. La renégociation des
contraintes initiales, peut conduire
dans ce cas précis au non respect des
délais, très pénalisant sur le marché.

En croisant le degré d'interdépen-
dance et la fréquence de mise en
cause des choix de conception (stabili-
té des décisions de conception), on
peut positionner les deux modes de
coordination extrêmes définis plus
haut (figure 1).

L'engagement ferme correspond
donc à une valeur de conception
stable et à une faible interdépendance
des activités. En revanche, dans des si-
tuations d'instabilité et de fortes inter-
dépendances c'est l'engagement avec

négociation permanente qui paraît
préférable. Les deux autres situations
restantes correspondent à des situa-

tions hybrides.
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Degré
d'interdépendance

Mode de Mode de
coordination coordination avec
avec engagement négociation
ferme associé à permanente
une négociation
sur les interfaces

Mode de Mode de
coordination coordination
avec engagement avec négociation
ferme des engagements

Fort

Faible

Stable Instable

Choix de conception

Figure 1 : Différents modes de coordination
et de contractualisation

Pour illustrer cette discussion, consi-
dérons le cas où l'on est en présence
d'une incertitude plus élevée sur les
choix de conception.

Si un engagement ferme est exigé,

deux comportements sont possibles :

• Chacune des parties aura tendance
à figer le plus tôt possible les
choix de conception (avant la si-
gnature du contrat) pour éviter un
ajustement a posteriori de la
conception nécessitant des adapta-
tions importantes de leur décision
de conception.

Les deux parties, pour se protéger
de l'incertitude, auront tendance à
moins se centrer sur les risques si-
tués à l'interface avec l'autre par-
tie. La révélation de ces risques à
la fin du projet peut occasionner
de graves difficultés.

À l'opposé, un engagement avec une
négociation permanente paraît préfé-
rable dans la mesure où il reste ouvert
pour intégrer de nouvelles informa-

tions sur le marché. Par conséquent il

maintient ou augmente la valeur glo-
bale attendue du produit. Mais, en re-

vanche, cette idée de privilégier l'in-
formation peut se révéler très coûteuse
lorsque l'engagement initial est sou-
vent remis en cause. Se pose alors la
question du sens d'un engagement ini-
tial s'il est trop facilement et trop sou-
vent remis en cause. On peut toujours
justifier ex post la non tenue de l'enga-
gement en soulignant que le contrat
initial n'intégrait pas toutes les incerti-
tudes.

L'examen des deux modes de coor-
dination met en évidence l'existence
d'un conflit entre une logique d'effica-
cité qui passe par le contrat et une lo-
gique d'efficacité où le traitement des
flux d'information et la production de
connaissances prennent le dessus.

Pour explorer la faisabilité d'un com-
promis entre ces deux logiques, nous
discuterons dans la suite les conditions
d'une vision duale conciliant la question
de minimisation des coûts de celle de
maximisation de la valeur créée ,< contrat
dynamique
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V. UNE VISION DUALE DE
LA CONTRACTUALISATION

INTERNE DE PROJETS

Les développements précédents ont
cherché à mettre en évidence le conflit
entre efficacité contractuelle et efficaci-
té ,< informationnelle » dans les activités
de conception industrielle. Ces difficul-
tés soulèvent des questions impor-
tantes qui touchent à la maîtrise des co-
ordinations au sein des firmes et aux

démarches de contractualisation in-
ternes. Plusieurs pistes sont explorées
au sein de certains groupes industriels :
l'intégration entre entités pour réduire

les coûts de coordination aux interfaces
(V.1), la négociation de droits d'accès
aux connaissances complémentaires
pour produire des connaissances nou-
velles (V.2) et la détermination de sché-
mas d'incitation compatibles avec les
deux modes de coordination «« opposés „
présentés plus haut (V.3). Ce sont les

effets de ces explorations que nous
nous proposons d'explorer schémati-
quement en examinant en fin l'apport
et les questions soulevées par la mise
en place de systèmes d'information et
des outils de l'IAO (Ingénierie assistée
par ordinateur) dans le pilotage de la
relation contractuelle et la coordina-

tion.

V.1. L'intérêt d'une centralisation
des interdépendances ou

de l'intégration des entités

L'un des moyens pour lever le conflit
entre efficacité contractuelle et efficaci-

té informationnelle consiste à mettre

sous contrôle centralisé les interdépen-
dances entre les deux entités en les in-
tégrant au sein d'une même entité ce
qui reviendrait à endogénéiser les
coûts de coordinations aux interfaces.

Si l'on part du principe que les acti-
vités des deux entités sont interdépen-
dantes, chacune a besoin d'accéder
aux contraintes de l'autre entité avant
de choisir ses propres paramètres de

conception et inversement. L'intégra-
tion peut dans ce cas constituer une
solution qui inciterait à l'élaboration
des connaissances communes et à l'in-
vestissement au niveau de chaque en-
tité (voir Grossman et Hart).

La résolution concrète de ce problè-
me peut prendre la forme suivante, :

• à la signature du contrat, définir
les activités situées à l'interface ;

• une mise en commun des com-
promis les plus performants par
référence à ces activités ;

• une <, centralisation» de l'arbitrage
sur ces interfaces en allouant le
droit de trancher les décisions
liées à l'une des deux entités en
les mettant sous son contrôle.

À partir de ces éléments, on peut
soutenir l'idée que l'intégration
d'étapes adjacentes de la chaîne de va-
leur ajoutée réduise le coût d'échange
d'informations entre les deux entités.
Cette intégration, totale ou partielle,
tend à favoriser, sur les autres activités

hors interfaces, une relation type mar-
chande par rapport à une relation de
négociation permanente qui ne dispa-

raît pas pour autant mais devient enca-

6 On rejoint ici les résultats de Grossman et Hart, 1986
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drée par des contraintes d'intérêts par-
tagés et une prise commune des
risques entre les deux entités.

V.2. La négociation des droits
d'accès aux connaissances
complémentaires

Le raisonnement en termes de struc-
ture duale de contractualisation expli-
cité plus haut invite à considérer deux
aspects :

• D'une part une délimitation des

zones les plus risquées, c'est-à-dire
celles soumises à un fort rythme
d'innovation ou à des évolutions
du cahier des charges parfois tar-
dives (évolution du design, des

prestations...). Ces activités requiè-
rent un pilotage renforcé à certains
jalons du projet et une décon-
nexion des critères transactionnels
habituels « make or buy «. Dans une
telle situation les deux entités sont

poussées à négocier en permanen-
ce les droits mutuels d'accès aux
compétences complémentaires
dont chacune a besoin pour déve-
lopper ses propres connaissances.
Cette négociation n'est possible
que dans un contexte de confiance
mutuelle entre entités.

• D'autre part, une délimitation des
zones plus stables avec des
connaissances « standard » aux-
quelles s'applique un modèle de
contrat « ferme . standard.

Si l'on garde cette idée de dualité,
on peut considérer que la maîtrise des
processus de conception articule un
double mode de coordination dans la
mesure où la canalisation de l'infor-
mation sur le marché (pour produire

de nouvelles connaissances sur le pro-
duit) suppose des dispositifs d'incita-
tion et de résolution de conflits diffé-
rents de ceux basés sur une
représentation classique des transac-
tions. La réflexion autour d'une nou-
velle structure de gouvernance repose
et est conditionnée par plusieurs
constats : tout d'abord, l'évidente im-
possibilité d'un partage permanent
des connaissances entre les acteurs
impliqués dans la conception et dont
les priorités et les temporalités varient.
Autrement dit, les processus de
conception sont nécessairement ryth-
més par des phases d'apprentissages
locaux et des moments de confronta-
tion plus globale. La formalisation
d'engagements mutuels contribue,
dans l'environnement très mouvant
des projets, à créer des zones de sta-
bilité provisoires nécessaires à ces
processus d'apprentissage. Par
ailleurs, les processus d'apprentissage
imbriqués paraissent difficiles à
conduire sans un certain degré de
confiance mutuelle.

Pour ces raisons, on ne peut pas dis-
socier la réflexion sur la mise en place
des démarches de contractualisation
internes de projet d'une analyse de la
dynamique des savoirs dans la firme.
On voit ainsi un des rôles essentiels
des démarches de contractualisation
développées depuis quelques années
qui consiste à inciter les entités impli-
quées dans les projets, non pas à défi-
nir par avance l'ensemble des arbi-
trages qui devront être faits tout au
long du projet, mais inciter à dévelop-
per des visions stratégiques, à formali-
ser des stratégies en fonction des-
quelles organiser le déroulement des
processus de conception.
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V.3. Mécanismes d'incitation
compatibles avec ces modes
de coordination

Par rapport à une vision de fixation
des modes d'incitation et de résolution
de conflits sous des formes essentielle-

ment contractuelles classiques, on peut
suggérer que dans un contexte dominé

par l'échange permanent d'information
et la production de connaissances, les

relations contractuelles constituent un
des mécanismes de base d'une coordi-
nation pour canaliser les apprentis-
sages locaux (les caractéristiques orga-

nisationnelles ne sont naturellement

pas exclues).

Pour tenter de suggérer un contenu à

ce type de relations contractuelles (en
s'inspirant des analyses précédentes et
des pratiques observées dans l'industrie)

on peut considérer, en reprenant les no-
tations du chapitre 3, que les deux enti-
tés échangent toute l'information dispo-
nible à la date 0 et élaborent sur la base
de cette information un choix de

conception cible „ théorique» issue d'un
benchmarking industriel. Ce choix est

théorique dans la mesure où il fait le
compromis entre les meilleurs savoir-
faire et investissements industriels dis-
ponibles sur le marché et qui ne sont

pas nécessairement réunis au sein d'une
même firme. Cette cible est ensuite né-

gociée et « corrigée» en fonction des
compétences et des savoir-faire exis-

tants (ou à mettre en place) au niveau

de chaque entité.

Les choix de conception „ cibles »

présentent une certaine stabilité dans

le temps sur l'horizon du projet et peu-
vent donc servir comme une référence
sur laquelle l'engagement peut corres-
pondre à un contrat ferme. La seconde
cible négociée est en revanche ajus-
table sur l'horizon du projet pour inté-
grer de nouvelles informations sur
l'évolution du marché. Ce mode d'en-
gagement à double valeur a pour fina-

lité de maintenir la valeur globale de

conception attendue du produit quelle
que soit l'évolution future du marché'.

Ce modèle de contractualisation pri-
vilégie un ajustement de l'engagement
initial de façon prospective avec une
visibilité de l'amplitude de l'effort qui
reste à fournir, ce qui réduit le risque

permanent de fuite en avant où
chaque entité pourrait promettre des
efforts non préparés et qui ne seront
pas nécessairement tenus. On peut

faire l'hypothèse que la visibilité de la
cible permet aux entités d'ouvrer effi-
cacement vers celle-ci sans l'effet „ sur-

prise » lié à un ajustement ex post. L'en-

gagement est de fait un engagement
sur un processus de convergence vers

une cible.

Dans ce modèle de contractualisa-

tion « dynamique l'essentiel de la

construction du contrat est porté par
l'explicitation et la compréhension de
la cible. Une telle problématique s'ins-

crit dans une vision interactive de la
rationalité (Ponssard, Tanguy et Stein-
metz, 1996; Ponssard et Tanguy, 1993,

' Cette valeur de conception cible pourrait résulter de la combinaison des meilleures pratiques de conception apparais-

sant sur le marché Si chacune des pratiques qui sert de référence à la détermination de cette cible est crédible, prise iso-

lément, il est fort probable que toutes ces pratiques idéales ne soient pas, à la signature du contrat ou dans un futur
proche, réunies simultanément. La valeur de conception cible correspond donc à une forte rupture avec les savoir-faire

et les compétences du moment.
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Tanguy , 1997). La logique contractuel-
le vise avant tout à structurer de façon
acceptable par les différentes catégo-
ries d'acteurs des débats contradic-
toires au cours du temps du projet. Les
acteurs engagés directement dans la
recherche des solutions techniques ne
peuvent , dans le temps de l'action,
produire , simultanément , les connais-
sances nécessaires à l'établissement de
ces solutions techniques et les connais-
sances communes susceptibles de gui-
der l'action collective.

Les démarches contractuelles com-
portent indirectement une dimension
incitative : elles échangent le respect
de certaines règles du jeu collectif
contre des marges d'autonomie et la
délégation de certains arbitrages au
niveau local notamment dans le choix
de la trajectoire pour atteindre la
cible.

V.4. Pratiques de contractualisa-
tion, création et partage
des connaissances

Parallèlement à ces démarches de
contractualisation, on retrouve une
autre évolution, celle des outils IAO
(Ingénierie assistée par ordinateur).
Alors qu'une première phase d'évolu-
tion de ces outils a surtout porté sur le
développement des fonctionnalités
métier de ces outils, on assiste depuis
le milieu des années 90 au développe-
ment des fonctions d'interface, ainsi
qu'à une progression dans l'intégration
des applications informatisées de
chaque métier. L'adoption de systèmes
de coordination informatisés vise à ré-
duire les délais de conception, notam-
ment des boucles de validation de fai-
sabilité.

Ces nouvelles technologies de mana-
gement de la conception industrielle
reposent donc sur le développement
de communications et d'articulations
entre différents acteurs du projet. Ce
sont elles qui viendraient le plus direc-
tement compléter l'amélioration des
mécanismes et des procédures de
contrôle, de satisfaire un besoin crois-
sant de coordination et de traitement
de l'information. Chaque stade du pro-
cessus de conception est désormais
concerné : depuis l'amont (les activités
d'innovation, de design et de maquet-
tage) jusqu'à l'aval (la gestion des mo-
difications et de mise au point du pro-
duit).

L'intégration progressive des outils

de conception et de calcul a facilité
l'articulation entre concepteur produit
et process en permettant des échanges
de données sur des modèles partiels et
en offrant des objets virtuels à la
confrontation entre les métiers (Aggeri,
Nakhla, Sardas, Segrestin, 2000). Elle a
permis, dans un contexte de réduction
des coûts et temps de développement,
de mieux maîtriser un certain nombre
de problèmes. Par exemple, la durée

nécessaire pour disposer des supports
physiques et des résultats d'essais,
lorsqu'elle est peu maîtrisée, a comme
conséquences soit une faible représen-
tativité liée au décalage entre l'état de
l'étude et celui du prototype, soit une
non-simultanéité d'information entre
les acteurs voire d'écarts d'interpréta-
tion. Ainsi, l'objectif de faire converger
les travaux sur des supports physiques
conduisait souvent à la réalisation de
plusieurs vagues de prototypes de syn-
thèse.

Dans ce cadre, les informations et les
supports du processus de conception :
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spécifications , dessins, résultats de va-
lidations , modifications , expressions
de besoins , planning cosignés , ont été
pour certains numérisés et rendus dis-
ponibles en temps réel par l'adoption
de plusieurs systèmes d'information ou
d'IAO et mettant l'accent sur les
contraintes d'interface et une concep-
tion intégrée produit-process.

Pour cela, il a fallu initialiser un
cadre commun en début de projet et
des procédures précises de coordina-

tion et d 'échange, partager et consti-
tuer collectivement une documenta-
tion technique . Des systèmes
d'information de pilotage sont venus
compléter ces outils de conception in-
tégrée. Ils visent notamment l'élabora-
tion de bases d'information sur les
risques . Liste Unique de Problèmes » et
sur les solutions disponibles qui se
présentent généralement sous forme
de mémoires actives à travers un sys-
tème de fiches et de check -lists qui ca-
pitalisent des solutions standard issues
des meilleures pratiques . Ils contien-
nent des croquis, les objectifs de dé-
lais, les enjeux économiques , les élé-
ments de validation , les références de
documents . Sur ces outils figurent éga-
lement les acteurs concernés afin de
permettre à chacun la mise à jour et la
facilité d 'accès à ces informations.

Ainsi , au sein des différents métiers
ainsi touchés , le développement de

ces outils et de ces systèmes d'infor-
mation se traduit, par un double mou-
vement : on observe tantôt l'apparition
de règles de travail transversales , tantôt
une évolution et un renforcement des
pratiques ,< métier ', antérieures. En ma-

tière d 'animation autour du contrat, on
observe le développement de

comptes-rendus informatisés , de réfé-

rentiels partagés , d'intégration des in-
formations : tous ces éléments pouvant
ensuite être utilisés par l'ensemble des
services de l'entreprise . Dans ce cas,
ces technologies tendent à renforcer
les routines et les procédures formelles
qui accompagnent la mise en place
des contrats (en matière de reporting,
ou de contrôle de la tenue des objec-

tifs). Mais, en même temps , la capacité
de traiter et stocker de manière effica-
ce de grandes quantités d'information
ouvre davantage la voie à un contrôle
de gestion et des processus de suivi
plus fins.

Dans ce sens , cette tendance à un
contrôle élargi se trouve ainsi fré-
quemment en contradiction avec les
capacités d'initiatives et de créativité
locales suscitées par les activités de
conception. L'entreprise doit alors si-
multanément repenser le rôle et la
place du contrôle de gestion, des pra-
tiques de pilotage des contrats et,
d'une manière plus générale , les sché-
mas d'incitation et de motivation sous-
jacents. Dans certains cas , on assiste à
une redéfinition des rôles transversaux
dans les fonctions de communication
et d'échange.

VI. CONCLUSION

Dans des situations d'interdépendan-
ce d'activités et d'incertitude on peut
mettre en évidence un conflit entre
une coordination basée une approche
contractuelle « stricte » et des modes

d'engagements « flexibles » profitant de
l'accroissement de l'information pour
produire des connaissances nouvelles
mais pouvant présenter des coûts de
coordination élevés.
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Dans ces situations nous avons mis
en évidence, en faisant intervenir
deux variables : 1) la stabilité de la
valeur de conception et 2) le degré
d'interdépendance entre agents,
l'existence de modes de coordination
privilégiant des engagements inter-
médiaires et d'une dualité dans les
démarches de contractualisation in-

terne.

Deux voies de résolution de ce
conflit entre efficacité contractuelle et
efficacité informationnelle ont été ex-
plorées, l'une consiste à construire un
contrat dynamique qui met l'accent
sur des ajustements prospectifs des
engagements en délimitant les activi-
tés soumises à un fort rythme d'inno-
vation des activités plus stables et
pouvant être soumises à des critères
transactionnels classiques. L'autre
voie consiste à mettre sous contrôle
centralisé les interdépendances entre
les agents ou à endogénéiser les
coûts de coordination aux interfaces
par une intégration des agents. Ces
résultats rejoignent, tout en s'inscri-
vant dans le cadre des travaux sur les
contrats incomplets, les récents ap-
ports de Brynjolfsson, 1994 ; Malone
et Smith, 1988 ; Ponssard et Tanguy,
1993.

Le mode construction et de pilotage
ainsi mis en évidence, permet en re-
vanche, selon nous, d'atténuer les
difficultés soulignées par la théorie

des contrats incomplets, à savoir :

lorsque l'incertitude concernant l'évo-
lution du contexte de l'activité em-
pêche de définir contractuellement
des programmes d'actions sur les-
quels les agents peuvent durablement
s'engager alors ces derniers peuvent
être conduits à « sous-investir ».
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